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En dépit de l'importance et de l'histoire des flux migratoires en Europe occidentale, les personnes issues de l’immigration restent confrontées à une non-reconnaissance persistante de leur rôle comme acteurs du développement des sociétés d’origine mais aussi d’accueil. 

Aujourd’hui, les populations issues de l'immigration originaires des pays du Sud résidant sur le territoire de l'Union européenne représentent environ la moitié du total des immigrés dans ce même espace. Les liens qu'elles entretiennent avec leur pays d'origine sont multiformes et participent aux dynamiques de développement – entendu au sens global à savoir économique, social, politique mais aussi culturel – des sociétés dont elles sont originaires, qu’elles traversent ou encore dans lesquelles elles s’installent. 

Pourtant, ni la recherche scientifique, ni les acteurs institutionnels du développement ne semblent globalement prêts à reconnaître ces contributions dans leur intégralité et globalité. Parallèlement, tandis que le débat public sur les liens entre migration et développement prend un essor croissant en Europe, il repose bien souvent sur des analyses partielles ou tronquées par la confusion qu'il introduit entre facteurs politiques et facteurs socio-économiques, et donc entre court terme et long terme.

Construire des propositions en vue d’un accroissement de la reconnaissance des immigrés

Les multiples dimensions de la participation des immigrés aux dynamiques de développement invitent à un bilan d'étape et à tenter de construire des propositions en vue d'un accroissement de leur reconnaissance et de leur prise en compte dans les partenariats qui se construisent. 

A la différence de nombreux travaux portant sur les migrations, nous tenons à considérer les personnes issues de l’immigration en tant qu'acteurs et porteurs de stratégies et non simplement comme des sujets d'étude. C’est pourquoi cet ouvrage est constitué de contributions multiples aux origines diverses, émanant tant de la recherche scientifique que de la pratique de terrain. En produisant ce document, l’ensemble de ces contributeurs, et particulièrement l’Institut Panos Paris, entend mieux faire connaître et prendre en compte les pratiques, les dynamiques mais également les potentialités dont sont porteuses les populations issues de l'immigration résidant en Europe dans le champ du développement. 

Migration et développement, un débat ambigu mais nécessaire

Le lien entre migration et développement est un serpent de mer déjà ancien qui réapparaît à échéances régulières, porté tant par les organismes gouvernementaux, intergouvernementaux que par les autres acteurs des sociétés civiles ; autant de groupes dont les intérêts et les objectifs divergent. 

Le débat qui l'entoure rejoint souvent la problématique générale du développement - plus particulièrement de l'aide au développement - réorientée dans le courant des années 90 vers la lutte contre la pauvreté. Le succès médiatique et financier remporté par les organismes publics et privés d'assistance humanitaire a été consacré par la volonté affichée de la Banque mondiale, du Fonds monétaire international, de la Commission européenne et des banques régionales de développement, de faire de la lutte contre la pauvreté l'une de leurs missions centrales. Mission légitime, elle devient une exigence morale reposant stratégiquement sur trois fondements (J. M. Severino 2001) : le fondement « éthico-compassion-nel » (catastrophes humanitaires, violations des droits de l'homme), le fondement géostratégique (instrument de maîtrise de la « contagion communiste » puis de la gestion des anciennes économies socialistes vers l'économie de marché) et le fondement économique (commerce, dette et biens communs planétaires). 

Les personnes issues de l’immigration jouent incontestablement un rôle d'acteur dans les dynamiques globales de développement

Le remède privilégié pour lutter contre la pauvreté passe ainsi, particulièrement depuis la fin de la Guerre froide, par le développement à la fois socio-économique et politique des pays pauvres. Dans le même temps, un certain nombre d'acteurs aux intérêts divergents estiment que l'association des immigrés aux politiques publiques d'aide au développement, actuellement limitée à quelques actions ponctuelles et volontaristes, pourrait enrichir le contenu et l'efficacité des pratiques de l'aide.

Les personnes issues de l’immigration jouent incontestablement un rôle d'acteur dans les dynamiques globales de développement ; certains plus précisément dans le champ de la coopération et de la solidarité internationale : les analyses et les illustrations réunies dans cet ouvrage montrent la diversité et l'extrême richesse que ces personnes apportent aux pays tant d’origine que d'accueil. Toutefois, lorsqu'il est reconnu, l'apport de ces groupes de population et le soutien dont il va alors faire l’objet par les pouvoirs publics resteront encore très étroitement liés à la maîtrise des flux migratoires, une question de politique intérieure ayant des relations très éloignées avec l’impératif de solidarité internationale qui devrait animer constamment les politiques extérieures de ces mêmes acteurs publics. 

Mot d'ordre d'une partie de la classe politique française dans les années 70, « vivre et travailler au pays » est devenu l'alibi des politiques migratoires restrictives des vingt-cinq dernières années dans l'Europe du Nord puis dans celle du Sud. Les politiques gouvernementales d’aide au retour - initiées en Allemagne depuis 1972, aux Pays-Bas depuis 1975 et en France depuis 1977 – vont alors tenter de trouver leur légitimité dans la nécessité de soutenir le développement des pays pauvres. D'abord considérée comme le remède miracle à une immigration de main-d'œuvre fortement touchée par la crise, la politique de retour est assez vite réorientée vers la réinsertion volontaire et concertée. Les aides financières et logistiques n'ont toutefois jamais beaucoup séduit. Les départs sont surtout le fait d'Européens du Sud, tandis que les extracommunautaires anciennement installés en Europe, comme les Algériens en France, ont boudé cette politique. Enfin, les expériences de retour et de réinsertion se sont parfois heurtées à des difficultés insoupçonnées - investissements peu productifs, projets trop ambitieux, inflation galopante, difficile adaptation des enfants… - comme cela a été le cas pour les Turcs, majoritaires dans ce type de demande en France
.

L'échec des politiques d'aide au retour a conduit les Etats européens à réorienter leurs actions, dans le milieu des années 90, vers une nouvelle stratégie, aujourd’hui dite de codéveloppement

L'échec des politiques d'aide au retour a conduit les Etats européens à réorienter leurs actions, dans le milieu des années 90, vers une nouvelle stratégie, aujourd’hui dite de co-développement. On peut légitimement s’interroger sur les objectifs et les motivations de l’irruption de la question de l'immigration dans les relations diplomatiques des Etats européens, et plus particulièrement de celle de la coopération au développement. Il ne s'agit non plus tant d'inciter les migrants au retour que de conduire les pays d'origine à participer à la « maîtrise de l'immigration », autrement dit de les inviter à contrôler les départs et surtout à réadmettre leurs ressortissants lorsqu'ils sont interpellés en situation irrégulière. Les pays du Nord exercent une pression de plus en plus évidente sur ceux du Sud pour les obliger à mieux contrôler leurs propres frontières et à mieux réguler les flux migratoires qui les traversent, lorsque ces pays servent de « zone tampon » (théorie des trois cercles
). La coopération économique s'accompagne désormais du chantage migratoire ; en 1998, la présidence autrichienne de l'Union européenne suggère clairement d’assujettir l'aide économique aux Etats non membres de l'UE à la satisfaction des objectifs européens en matière d'immigration. Cette tendance, confirmée par le processus de Barcelone, qui revient à lier développement économique, stabilité politique et contrôles migratoires, se consoli-de. Elle ne constitue qu'un atout supplémentaire dans le jeu du Nord pour faire de la « rétention migratoire » l'une des conditions de son soutien aux actions de coopération et d'assistance béné-ficiant aux pays du Sud ; en ce sens, elle est étroitement compa-rable aux conditions de politique économique qu'imposent le FMI et la Banque mondiale dans leurs programmes d'ajustement structurel. 

Les politiques de développement ne sauraient se substituer aux nombreuses initiatives des personnes issues de l’immigration, initiatives susceptibles de dynamiser, enrichir et diversifier les échanges économiques, sociaux, humains, culturels, etc. à l'échelle planétaire

Reste qu'en dépit de la réussite ponctuelle de quelques microprojets, de nombreuses critiques sont à faire. L'un des points d'achoppement de cette politique, et non le moindre, se caractérise par les violations manifestes des droits et libertés dans les pays de la « zone tampon », violations que l'Europe feint d'ignorer et dès lors cautionne. Perversion du système ou volonté délibérée, force est de constater que la construction d'une barrière à l'entrée dans l'espace occidental et les mesures qui l'entourent sont placées hors de portée de tout contrôle démocratique (médiatique, politique ou juridictionnel) de la part des instances des pays occidentaux. Le bilan des initiatives conjointes de contrôle des flux migratoires n'est satisfaisant ni dans les motivations, ni dans les objectifs, ni dans les réalisations. Surtout, et c'est ce que cet ouvrage entend démontrer, ces pratiques ne sauraient en aucun cas se substituer aux nombreuses initiatives des personnes issues de l’immigration, initiatives susceptibles de dynamiser, enrichir et diversifier les échanges économiques, sociaux, humains, culturels, etc. à l'échelle planétaire - et de contribuer ainsi à garantir une pluralité dans les choix du développement.   
Epargner, économiser et transférer : un dilemme pour les travailleurs immigrés 

Nombreux sont les travailleurs immigrés à avoir initié des transferts multiples en direction de leur pays d’origine, individuellement ou collectivement, bien avant que les Etats ne songent à élaborer des politiques volontaristes ayant justement pour objectif de les inciter à le faire. 

La forme la plus évidente et la plus facilement quantifiable des transferts opérés par les immigrés en direction de leur pays d’origine se matérialise dans les envois d'argent. Ces transferts monétaires représentent des sommes considérables et un afflux de devises non négligeable pour les pays d’origine. En s'en tenant au cas de la France, quelque deux millions d'immigrés envoient directement 6 milliards de francs par an à leur pays d'origine, tout en contribuant par leurs impôts aux 40 milliards de l'aide publique au développement (L. Prencipe 1998, p.51). S’ajoutent aux transferts monétaires des transferts en nature, composés de biens de consommation courante mais également de divers produits alimentant l'économie du pays d'origine ; la proximité géographique favorisant et renforçant, bien souvent, ces échanges (« commerce de la valise », par exemple entre l'Italie et la Tunisie).

Des transferts quantifiables et des transferts moins visibles

Concrètement, dès leur arrivée (ou plutôt surtout au moment de leur arrivée), les migrants commencent à épargner et à transférer une partie de leurs économies vers le pays d’origine en vue d’y acquérir des propriétés agricoles ou immobilières, à financer ou améliorer le logement, à contribuer à des projets collectifs, plus généralement et systématiquement à couvrir les besoins de la famille restée dans le pays d’origine. Ce fonctionnement est cependant progressivement menacé. D'une part, par les effets du chômage et de la précarisation qui compromettent la capacité d'épargne des personnes issues de l’immigration et rendent les transferts financiers de plus en plus aléatoires. D'autre part, par le verrouillage sans cesse perfectionné des frontières et son corollaire – logique pour les populations issues de l’immigration - de l'installation définitive qui absorbe la quasi-totalité des ressources des travailleurs immigrés et installe une distance spatiale et temporelle de plus en plus importante avec le pays d’origine. D’où la nécessité ressentie par certaines associations issues de l’immigration de se fédérer et de coordonner leurs efforts avec ceux des acteurs et bailleurs de fonds institutionnels (Etats, villes et régions jumelées, ONG) de la coopération au développement pour initier des projets susceptibles de compenser les effets de cette diminution de la manne migratoire pour les Etats d’origine.

Enfin, des transferts moins visibles, qualitatifs plutôt que quantitatifs, mais non moins importants en terme de contribution potentielle au développement, sont, d'une part, les transferts de technologie, de compétences et de modes d'organisation, et, d'autre part, les apports culturels et les transferts de valeurs (généralisation de l'enseignement, valorisation des principes démocratiques, égalité des sexes). L'acquisition de connaissances et de techniques peut se révéler un atout pour le migrant qui pourra les réinvestir, à court ou moyen terme, dans le pays de son choix. Bien entendu, l'ensemble de ces transferts contribue à un processus de transformation sociale dans les pays d’origine. Mais les dividendes ne sont pas non plus négligeables pour les pays d’accueil ou de transit, ne serait-ce qu'au regard des nouvelles habitudes sociales (culinaires, musicales, vestimentaires…) que contribuent à introduire les personnes issues de l’immigration dans leur société de résidence ; il suffit pour s’en convaincre de se promener aux alentours du passage Brady à Paris pour observer que les restaurants sont loin d’être l’apanage des seules populations indo-pakistanaises ou bien encore de naviguer sur les ondes pour remarquer la place occupée par le raï
, la musique gnawa ou encore zaïroise dans les programmations des radios communautaires comme généralistes. Toutefois, ces quelques images ne doivent pas faire oublier que peu d’études ont été menées pour évaluer et apprécier réellement les contributions importantes des populations issues de l’immigration au développement économique et social de leur société d’accueil. 

La fuite des cerveaux, un réel déséquilibre ?

Minoritaires en nombre bien qu'en augmentation croissante, les migrants hautement qualifiés constituent également un potentiel gigantesque pour les pays du Nord qui les accueillent comme pour les pays d'origine qui savent ne pas les perdre. 

L'exode des diplômés est devenu une question épineuse dans le débat Nord-Sud. Dans son édition du 6 mars 2001, le supplément Economie du Monde titrait « Nord-Sud : la guerre des cerveaux s'amplifie ». Selon deux experts du Fonds monétaire international, William Carrington et Enrica Detragiache, la proportion de diplômés vivant dans les pays de l'Organisation pour la coopération et le développement économiques (OCDE) serait de 2,7 % pour l'Inde, 3 % pour la Chine, 7,5 % pour l'Egypte, 8 % pour l'Afrique du Sud, 10 % pour les Philippines, 15 % pour la Corée, 25 % pour l'Iran, 26 % pour le Ghana et jusqu'à 77 % pour la Jamaïque
...

Les statistiques montrent encore que les Etats-Unis aspirent une bonne partie de la matière grise mondiale, le nombre de visas américains délivrés à des spécialistes qualifiés ayant été multiplié par 2,4 entre 1989 et 1999, passant de 48 820 à 116 695 (le quota pour les trois prochaines années ayant été encore révisé à la hausse avec 195 000 visas de travail annuels). Pays d'immigration par excellence, les Etats-Unis ont fondé leur politique de captation des cerveaux sur trois piliers : une stratégie d'immigration dynamique, des universités de qualité ouvertes aux étrangers et un quota de visas pour travailleurs hautement qualifiés relevé en fonction des besoins de l’économie.

L’économie américaine tourne en partie grâce à la matière grise importée : un quart des sociétés de la Silicon Valley est dirigé par des personnes issues de l’immigration indienne ou chinoise

La valeur marchande des diplômes de l’enseignement supérieur américain dans le monde entier attire l'élite de la population étudiante étrangère. Les conditions de vie liées au développement économique du pays suffisent à attirer les cerveaux du monde entier, à la différence, par exemple, de l'Allemagne qui n'a pu recruter que la moitié des salariés étrangers hautement qualifiés dont elle avait besoin entre août 2000 et février 2001. Pour l'heure, l'économie américaine tourne en partie grâce à cette matière grise importée ; un quart des sociétés de la Silicon Valley est dirigé par des personnes issues de l’immigration indienne ou chinoise, tandis que la classe politique s'occupe d'assurer la pérennité du système.

Un nombre croissant de pays ont suivi la voie tracée depuis longtemps par les Etats-Unis. L'Australie a élaboré un programme destiné aux travailleurs temporaires qualifiés : les offres d'emplois et les demandes de permis sont sur un même site Internet. Le Canada a ouvert, en 1998, 9 « centres pour l'immigration d'affaires » - les Business Immigration Centers - à Berlin, Buffalo, Damas, Hong-Kong, Londres, Paris, Pékin, Singapour et Séoul. Le Japon et la Corée ont mis en place un programme dit de « stagiaires » qui permet d'accueillir en formation les salariés étrangers de leurs filiales et établissements à l'étranger. Le Royaume-Uni, l'Allemagne et, dans une moindre mesure, la France ont pris, en 2000, une série de mesures visant à augmenter le nombre des permis de travail pour les branches d’activités et de métiers manquant de compétences. Les personnes issues de cette nouvelle immigration permettent donc aux pays les plus développés de se maintenir à la pointe des découvertes et des innovations technologiques.

Mais qui peut garantir qu'ils resteront indéfiniment dans ces pays  d'accueil ? Que se passera-t-il si les pays de départ parviennent à faire revenir leurs cerveaux émigrés ? Car effectivement, la riposte s'organise. La Banque mondiale, d'une part, recense 223 programmes de « capacity building » soutenus par les organisations internationales dans les pays en développement, visant à enrayer la fuite des cerveaux ou à favoriser leur retour (www.worldbank.org). Plus sérieusement, certains pays parviennent à freiner l'exode de leurs ingénieurs. L'Inde, notamment, multiplie les tentatives avec un certain succès. Plusieurs campus ultramodernes, comme ceux financés par les compagnies Infosys à Bangalore et Satyam à Hyderabad, offrent un cadre de travail qui n’a rien à envier à Stanford en Californie et qui est accompagné d'une multitude de services (villas, crèches, magasins, restaurants, agences de voyages). Les grandes entreprises distribuent également une partie de leur capital à leurs employés, sous la forme de stock-options, sans compter les multiples avantages en nature (voiture, prêts sans intérêts, prise en charge de soins médicaux ou d'éducation, voyages de loisir, etc.). Par ailleurs, l'établissement d’un nombre de plus en plus important de multinationales en Inde crée une émulation pour les jeunes diplômés - 75 % des informaticiens indiens se situent dans la classe d'âge 21-26 ans - qui peuvent désormais trouver sur place les mêmes équipements qu'à l'étranger. Quant à ceux ayant vécu l'expérience migratoire, nombre d'entre eux, selon l'entreprise Nasscom, reviennent au pays pour établir leur propre compagnie. Autre exemple, Taïwan et la Corée profitent aujourd'hui des réseaux tissés à l'étranger et des compétences acquises par leurs migrants qualifiés, en les incitant à revenir grâce à une politique de soutien à la création d'activités high-tech. Les Etats qui le peuvent se livrent ainsi à une concurrence de plus en plus acharnée pour (ré-)orienter les flux de l'immigration qualifiée en leur faveur. Singapour ou la Malaisie essaient depuis peu d'inverser leurs flux migratoires par des mesures d'assouplissement administratif.

Certains pays parviennent à freiner l'exode de leurs ingénieurs

Certains experts estiment ainsi que les expatriations des diplômés hautement qualifiés constituent des sources de devises et, à plus long terme, des réseaux d'affaires internationaux qui pourront finalement, peut-être, être profitables à terme aux pays de départ. Toutefois, le coût en est élevé. La formation des ingénieurs revient souvent très cher aux pays d'origine et le retour de cet investissement ne peut être obtenu que si le diplômé reste au pays. Sur ce marché mondial de la compétence, ce sont bien sûr les pays en développement qui possèdent le moins d'atouts. 

Les personnes issues de l’immigration, des partenaires indispensables pour un développement pluraliste et global

En dépit de leur richesse et de leur diversité, les contributions au développement économique et social des personnes issues de l’immigration résidant en Europe restent mal connues et mal appréciées même si différents acteurs (ONG, collectivités territoriales) commencent à les prendre en compte dans leurs projets et programmes de coopération au développement. Des exemples récents émergent tant en France qu'aux Pays-Bas, en Belgique et au Royaume-Uni ou encore en Italie et au Portugal. 

Toutefois, l'insuffisante connaissance des liens et des actions engagés par les personnes issues de l’immigration, tant dans leurs formes, leurs origines, leurs motivations que dans leurs fondements, fait de ce groupe des acteurs encore largement marginalisés de la coopération au développement en Europe. Plusieurs facteurs contribuent à expliquer cette situation. D'une part, diverses hypothèses peuvent être avancées : information limitée quant aux mécanismes et aux logiques internes au monde des acteurs de la coopération au développement, différences et malentendus culturels rendant difficiles voire méfiantes et conflictuelles les constructions de relations partenariales tripartites - ONG du Nord, ONG du Sud et OSIM (organisations de solidarité internationale issues de l'immigration) -, motivations et contenu des actions de développement divergeant de ceux des acteurs traditionnels (divergences liées à l'histoire migratoire de ces différents groupes mais aussi à leur propre conception du développement et de leurs actions). D'autre part, au sein du monde des acteurs de la coopération au développement, outre une méconnaissance des initiatives des personnes issues de l’immigration, certaines réticences liées à l'émergence d'une nouvelle catégorie d'acteurs peuvent aussi permettre de mieux comprendre la situation actuelle faite de relations ponctuelles, non continues et généralisées. 

Les personnes issues de l’immigration sont la dimension humaine véritable et constituent un lien évident entre sociétés d’origine et sociétés d’accueil

Pourtant, les personnes issues de l’immigration maghrébine, ouest-africaine ou encore asiatique en Europe, justement parce qu'elles sont au cœur de la double problématique du développement et de l'immigration, jouent un rôle primordial implicite dans la dynamique de ces phénomènes. Surtout, elles en sont la dimension humaine véritable et constituent un lien évident entre sociétés d’origine et sociétés d’accueil. Les échanges matériels, financiers et culturels dont elles sont les protagonistes militent en faveur d’une reconnaissance de ce statut et d’actions en conséquence. 

Les textes réunis ici entendent faciliter cette pleine reconnaissance des personnes issues de l’immigration en tant qu'acteurs de développement, en même temps que favoriser la concertation constructive avec les autres acteurs de la solidarité Nord-Sud. La structure de l'ouvrage laisse une place à la réflexion théorique, à l'analyse de cas et à des propositions méthodologiques. Six chapitres principaux sont regroupés en deux parties, l'une sur les pratiques de l'échange, l'autre sur les acteurs et le cadre dans lequel ils interviennent. Les échanges économiques et financiers initiés par les immigrés entre pays d'accueil et pays d'origine représentent bien souvent le premier exemple cité des relations entretenues par les personnes issues de l'immigration avec leur pays d'origine. Toutefois, ce ne sont pas les seuls types d'échange, bien au contraire, car nombreuses sont les personnes issues de l’immigration à avoir développé des réseaux commerciaux entre Nord et Sud, mettant à profit leur double appartenance pour prospérer et faire essaimer leurs activités. Les exemples retenus s'attachent à montrer la pluralité et la diversité des pratiques et des projets inclus dans ce champ. D’une part, les associations issues de l’immigration initiant des projets pour le développement économique et social de leur pays d’origine sont souvent mises en avant comme témoins de la vitalité des relations maintenues entre les immigrés et leur pays d'origine. Mieux faire connaître la réalité effective tant en terme d'impact que d'implication des populations immigrées dans les sociétés d'accueil est un enjeu majeur de cet ouvrage, tout comme l’est la connaissance des liens noués avec des actions similaires mises en œuvre par d'autres secteurs de la coopération au développement, comme les ONGD ou les collectivités territoriales. De leur côté, nombreux sont les immigrés à avoir acquis des compétences techniques ou professionnelles dans leur pays d'accueil ou bien encore à s'être initiés à l'animation associative ou collective de projets ou d'actions diverses dans leur lieu de résidence. Ces apprentissages divers et pluriels se transmettent de manière formelle ou informelle au cours des échanges réguliers que les migrants vont alors avoir avec leur société d’origine. Ils s’accompagnent souvent d’une réappropriation de l’espace. Un regard sur les transferts de compétences et de savoir-faire permet d'approfondir la connaissance et les potentialités inhérentes à ces pratiques et d'envisager les pistes possibles de promotion, de reconnaissance et d'actions, et ce afin d'en multiplier l’impact au Sud comme au Nord.

Evaluer comment les termes du débat peuvent se penser autrement dans la perspective d'un développement durable et équilibré tenant aussi compte des aspirations humaines et de l’intérêt de l’ensemble des sociétés impliquées dans ces mouvements humains

Par ailleurs, les débats politiques menés aussi bien au Nord qu'au Sud sur les questions de migration tendent à faire de l'immigré un paria des temps modernes ; autrement dit, à poser l'immigration comme un problème et non comme une source de vitalité, de richesse et d'échange entre sociétés culturellement, économiquement, socialement différentes. De même, les liens présentés entre migration et développement reposent souvent sur des analyses tronquées ou partielles en raison du manque de (re)connaissance de ces liens. Enfin, le cadre législatif peut être un facteur de blocage dans les relations que souhaitent maintenir les différentes populations avec leurs espaces d'origine. Il s'agit donc aussi d'évaluer comment les termes du débat peuvent se formuler, se penser autrement, et ce toujours dans la perspective d'un développement durable et équilibré tenant aussi compte des aspirations humaines et de l’intérêt de l’ensemble des sociétés impliquées dans ces mouvements humains. Mais au sein même de cette catégorie d’acteurs, certains groupes sont encore plus fréquemment invisibles, encore plus marginalisés. Lorsque l'implication des personnes issues de l’immigration dans le champ du développement est évoquée, les pratiques des femmes, les actions des jeunes issus de l'immigration sont bien souvent ignorées. Des exemples récents montrent pourtant que ces deux catégories s’engagent de plus en plus dans ce champ du développement et des relations Nord-Sud, tandis que le lieu commun consiste à n'entrevoir leurs actions que sous le seul prisme des hommes, qu'ils soient pères et/ou maris. Enfin, les questions de médias et de communication sont un réel enjeu dans ce débat sur les migrations et le développement. En effet, les médias et les informations qu'ils véhiculent, tant en terme de discours que d'images, ne sont que le reflet de l'état actuel des sociétés et de l'opinion dans lesquelles ils sont aussi partie prenante. Diverses contraintes traversent le métier de ces relais intermédiaires d'opinion que sont les journalistes et autres producteurs d'informations écrites ou audiovisuelles. De même, pour qui tente d'agir sur ces relais en vue d'atteindre une audience plus large, ce monde de l'information et ses règles sont bien souvent méconnus ; les médias issus de l’immigration le sont encore plus. Connaître les pratiques de ces derniers, leurs atouts tout comme leurs contraintes est aussi un enjeu majeur. Il s’agit de faire se connaître des mondes professionnels aux logiques, stratégies et objectifs très souvent divergents, de montrer leur complémentarité potentielle, et ce afin de faire progresser les termes du débat au sein de l’ensemble des opinions publiques, qu’elles soient issues ou non de l’immigration, qu’elles soient au Sud comme au Nord.

Bien évidemment, cet ouvrage est loin d’être exhaustif. De manière à le compléter et à enrichir sa lecture, une bibliographie permettra aux lecteurs de continuer à alimenter leur réflexion. Par ailleurs, en annexe, ont été introduits les actes du séminaire organisé par l’Institut Panos Paris en juin 1999 sur le thème « Immigrés, acteurs de développement Nord/Sud ? » ; ils éclairent de manière complémentaire les débats soulevés par les auteurs de cet ouvrage. Enfin, placée aussi en annexe, une liste d’organismes de coopération au développement, d’organisations issues de l’immigration, de centres documentaires ou encore d’organismes de recherche donne les moyens de poursuivre le chemin de cette réflexion que l'Institut Panos souhaite contribuer à pousser et à développer en Europe pour que d’un voyage à l’autre, les voix de l’immigration puissent faire entendre et porter une autre conception du développement, et ce pour un développement réellement pluriel !
Isabelle Rigoni - Reynald Blion

� Les migrants de Turquie représentent en France 24,9 % des allocataires au retour en 1989 et 33,8 % en 1990. G. Petek Salom, p. 35. Lire aussi A. Gitmez 1995, R. Establet 1997.


� 1er cercle : pays de l'UE qui doivent organiser un haut niveau de contrôle à leurs frontières ; 2e cercle : pays d'émigration et de transit (Europe centrale et Méditerranée), dont les contrôles migratoires sont faibles, et avec lesquels il faut coopérer pour rapprocher leur politique migratoire des critères de Schengen ; 3e cercle : pays d'émigration dans lesquels il faut réduire voire éliminer les causes d'émigration, notamment en subordonnant l'aide au développement à des mesures économiques, sociales et de respect des droits de l'homme. Sur les « zones tampons » et le « cordon sanitaire », lire Jelle Van Buuren, « Quand l'Union européenne s'entoure d'un cordon sanitaire », Le Monde diplomatique, janvier 1999, p. 6-7. 


� Plus anecdotiquement, la musique d’attente du ministère français délégué à la Coopération et à la Francophonie est, depuis plus d’un an maintenant, un des titres phares de l’album Meli Melo de Cheb Mami.


� Finance & Development, FMI, June 1999. Lire aussi J. François-Poncet 2000 (disponible sur <http://www.senat.fr>).
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